
L’EUROPE DE 1610 * 1660

ct, en Catalogne, le marechal de Schomberg emportait
la place forte de Tortose. Tant de revers simultanes
deciderent enfin Pempereur ä la paix. ;

Les traites de Westphalie (24 octobre 1648). —
Les n6gociations pour la paix, commenc&amp;es des 1636,
se traiterent dans deux villes voisines de Westphalie :
Münster, ol residerent les representants des puissances
catholiques, et Osnabrück, ol etaient ceux des puls-
sances protestantes. Les clauses des traites de West-
phalie, signes le 24 octobre 1648, peuvent se ranger
sous tröis chefs principaux : 1° röeglement de territoires;
90 reglement des affaires de l’Empire; 3° reglement des
affaires religieuses.

1° Reglement de territoires. — Victorieuse, la
France, comme il etait juste, demanda des indemnites
de guerre pour elle et pour Ses allies,

L’indemnite de la France etait prise en general sur les
terres de la maison d’Autriche. L’empereur renoncait &amp;
tout droit sur les Trois-Evöches, cedait Brisach, toute
V’Alsace, sauf Strasbourg et Mulhouse, villes libres, auto-
risait une garnison francaise dans Philippsbourg; enfin
confirmait le traite de Cherasco, conclu en 1631, avec le
Piemont, qui nous cedait Pignerol. Ainsi la France avait
Aesormais un pied en Allemagne et un autre en Italie,

L’indemnite des allies de la France etait prise sur les
ducs de Pomeranie, dont la dynastie venait de s’&amp;teindre
en 1637, et sur des seigneuries ecclesiastiques secula-
risges. Pour sa part, la Suede eut la Pomeranie 0Cci-
dentale, qui renfermait les deux grandes villes de
Stralsund et de Stettin; en plus elle obtint Ja seigneurie
de Wismar, larchevöche de Bräme sur le Weser, l’&amp;ve-
che de Verden entre l’Elbe et le Weser, enfin trois volX
A la Diete germanique. Ces acquisitions assuraient ä la
Suede Ja preponderance dans la Baltique et lui donnaient
le droit d’intervenir dans les affaires allemandes.

L’&amp;lecteur de Brandebourg, au; aspirait &amp; la Succes-
sion de toute la Pomeranie mc que la Pomeranie
orientale, la moins riche, mak 1,7 importante pour
Jui, depuis qu'il avait herite üs la Prusse, secularisee
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